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Chapitre I I I  :  Liste des titres et certificats requis pour les navires 

effectuant une navigation nationale (Articles 120.12 à 120.29) 

[…] 

Art icle 120.25 Titres et cert if icats délivrés au t i tre du règlement n°1257/2013 
relatif  au recyclage des navires  

  

Intitulé du certificat 
 

Texte de référence  Navires concernés 

Certificat d’inventaire des 
matières dangereuses  Règlement 1257/2013  

(articles 9 et 5) 

 
Tout navire d’une jauge brute supérieure ou égale 
à 500. 
 

Certificat attestant que le 
navire est prêt pour le 
recyclage 

 
Règlement 1257/2013 
(article 9 paragraphe 9) 

 
Tous navires devant être recyclés d’une jauge 
brute supérieure ou égale à 500.  


